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LE MOT DU MAIRE 
 

Nous voilà déjà en automne, saison rimant avec la 
rentrée. Cette année, celle-ci s’est bien déroulée 
malgré les agitations médiatiques liées à la mise 
en place des rythmes scolaires. 
 
En conformité avec mes propos et engagements, 
la nouvelle réforme a été mise en place avec les 
services « jeunesse et périscolaire » de la 
Communauté de Communes du Secteur 
d’ILLFURTH ; ceci à la grande satisfaction des 
enfants. 
Dommage que l’atelier civisme (déchets, énergie, 
gouvernance) a dû être annulé faute de 
participants : no comment ! 
 
Cela me permet de rebondir sur le sujet récurrent 
de l’incivisme : vitesse excessive, stationnement 
« sauvage », motos trafiquées… 
Faut-il verbaliser et régler les problèmes par des 
sanctions financières ? 
Ce n’est pas dans mon tempérament, ni dans 
l’éthique que je me fais du bien vivre ensemble. 
Alors faisons un effort, ce n’est pourtant pas 
tellement compliqué. 
 
L’automne est aussi période de la préparation et 
de la réflexion autour des projets nécessaires à 
l’amélioration de notre quotidien. 
Avec la restructuration du CPI (Caserne des 
pompiers), l’enfouissement des réseaux secs et 
l’éclairage public rue de la Chapelle, les actions 
portant sur la sécurité seront prioritaires, ceci 
sans oublier, et malgré le contexte financier de 
plus en plus complexe, la préservation de notre 
patrimoine. 
 
Fin novembre, nous fêterons le 70ème anniversaire 
de notre libération du joug nazi et de notre 
village. 
 

 
Quatre jours dédiés aux souvenirs, à la mémoire 
et à la reconnaissance, ceci en présence 
confirmée de libérateurs et parents de victimes. 
 
Dès à présent, je vous invite à participer aux 
différentes manifestations en vous souhaitant 
bonne lecture de ce feuillet et un bel automne en 
bonne santé. 
 
Michel WILLEMANN 
 

 

 

Arrivée de la directrice générale des services 
 

 
 
Après des études en gestion et en droit, Fanny 
POIREY débute sa carrière professionnelle au sein 
des services du développement économique de la 
Région Alsace à Strasbourg. Désirant de se  
rapprocher de la région mulhousienne dont elle 
est originaire, elle intègre en 2007 la direction des 
finances de la M2A  et de la Ville de Mulhouse où 
elle travaille en particulier sur les ressources 
fiscales des deux collectivités. 
 
Fortement attirée par un poste plus proche de la 
population et plus généraliste, elle rejoint la 
commune de ZIMMERSHEIM  pour y exercer les 
fonctions de secrétaire de mairie durant 2 ans et 
demi.  Fanny POIREY a pris ses fonctions de DGS à 
HOCHSTATT le 1er septembre, en remplacement 
de Madame Anne-Catherine GASZTYCH.  
 
La commune lui souhaite la bienvenue. 

http://www.hochstatt.fr/


 

Vivre sereinement à Hochstatt  
 

Un rêve que chacune et chacun d’entre nous 
souhaitent vivre, mais… 
Oui, il y a un "mais" car trop souvent des 
débordements nuisent régulièrement  à ce bien 
vivre et à la tranquillité à laquelle nous aspirons. 
Des rassemblements nocturnes bruyants, des 
deux roues à moteur trafiqué, des sonos de 
voiture...  troublent le repos et compromettent la 
tranquillité. Ce sont les bruits inutiles, agressifs 
provoqués par un petit nombre de jeunes qui 
pourrissent le quotidien dans certains quartiers.  
Faut-il supprimer les bancs pour éviter ces 
attroupements ?? 
Non, nous en appelons au civisme et à la raison. 
Le civisme, c’est l’affaire de tous ! Il est important 
que les parents enseignent et sensibilisent leurs 
enfants au respect des lois et au respect d’autrui.  
Des contrôles ponctuels d’engins à deux roues 
trop bruyants ont débutés dans notre commune. 
  
La Gendarmerie, informée, est prête à intervenir à 
tout moment.  

 

 
Bilan de la rentrée scolaire : 
 

 
 
 
L’école maternelle compte 72 élèves : 

 27 en petite section – Mme Isabelle 

REYMANN 

 22 en moyenne section – M. Patrick 

WILHELM et Mme Catherine BETTON 

 23 en grande section – Mme Marine 

WELTIN et Mme Gisèle HOEN 

 
 
 

 
L’école élémentaire compte 93 élèves : 
 

 20 au cours préparatoire – Mme OLIVIER 
 22 au cours élémentaire 1ère année – 

Mme FERRY 

 22 au cours élémentaire 2ème année – 

Mme GEYER 

 17 au cours moyen 1ère année – M. 

WOEHL et Mme GUILLARD ( le mardi) 

  12 au cours moyen 2ème année – M. 

WOEHL et Mme GUILLARD (le mardi) 

Bilan du périscolaire : 
 

 127 enfants (103 familles) inscrits, 
 en moyenne 56 enfants sont accueillis 

chaque midi et soir, 

 peu d’enfants sont inscrits le mercredi.  

Sécurité écoles 

Nous connaissons les difficultés de stationnement 
aux abords de l’école aux heures d’entrées et de 
sorties, cependant nous en appelons une nouvelle 
fois au bon sens des parents d’élèves : 

 ne pas vous garer devant les sorties de 
garages, 

 surveiller votre vitesse dans le village et 
plus particulièrement à proximité de 
l’école, 

 rappeler  aux enfants l’importance de ne 
pas courir sur les passages piétons, 

 ne pas stationner votre véhicule sur les 
trottoirs. 

La rue du Bourg est étroite et chaque année nous 
constatons davantage de véhicules. Aujourd’hui il 
existe des alternatives :  

 Pourquoi les enfants de l’école 
élémentaire n’utiliseraient-il pas les 
venelles ? Les parents pourraient les 
récupérer rue de Zillisheim ou Grand-rue . 

 La mise en place d’un système pédibus, 
comme cela fonctionne dans d'autres 
villages serait une solution. 

Le stationnement illicite constitue une infraction, 
et cela ne peut plus durer. 



Acquisition de bornes de propreté canine  
 
La commune va acquérir quatre bornes de 
propreté canine contenant des sacs 
biodégradables adaptés. Ces dernières, ainsi que 
deux cendriers sur pied, seront installés  dans le 
centre du village pour un coût global de 2 591 € 
TTC. 
 

 

 

Rénovation de la fontaine rue des Ecoles 
 
Dans le cadre de l’aménagement des abords de la 
mairie, rue des Ecoles, un puits a été découvert. 
Une auge et une fontaine en fonte vont y être 
implantées. 

 

 Durant l'été ... 
 

 Travaux de peinture à l’école maternelle 

 Travaux de sanitaires aux écoles 

 Travaux de métallisation des sols de l’école 

maternelle et remplacement de la porte 

donnant sur la cour en moyenne section 

 Travaux de toiture à l’école élémentaire 

 Travaux de peinture et ravalement de 

façade de la mairie 

 Réfection des voies autour de la mairie et 

déplacement du monument aux Morts. 

 

 

Eclairage public 
 

RUE DE LA CHAPELLE AVAL / RUE DES VOSGES 
Conformément à la décision du Conseil Municipal, 
les travaux d’extension de l’éclairage public de la 
rue de la Chapelle et la rue des Vosges ont 
débutés le lundi 15 septembre 2014. 
Ces travaux seront réalisés en deux phases : 
 
1ère phase : 
Remplacement du tableau électrique et travaux 
de génie civil (à partir du 15 septembre pour une 
durée de 15 jours). 
 
2ème phase : 
Câblage et mise en place des candélabres. Les 
travaux seront réalisés avant la fin de l’année 
voire début 2015. 
 
Le coût de cette opération financé en intégralité 
par le budget communal s’élève à 30 000 €. 
 

 

 

Travaux d'automne.... 

 

 



Enquête publique du 15 septembre au 24 
octobre 2014 inclus 

 

Avis d'ouverture d'une enquête publique 
conjointe 

 préalable à la déclaration d'utilité 
publique 

relative au projet de travaux de réalisation de la 
liaison routière entre le secteur d'Altkirch et 
Mulhouse, et l'autoroute A 36 à Burnhaupt-leBas, 

 relative à la mise en compatibilité du Plan 
Local d'Urbanisme 

des communes de Burnhaupt-le-Bas, Galfingue, 
Bernwiller, Didenheim et du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal de la Communauté 
de communes du secteur d'Illfurth. 

Le Préfet du Haut-Rhin informe : 

Une enquête publique prescrite par arrêté 
préfectoral n° 2014177-0008 du 26 juin 2014 sera 
ouverte dans les mairies de Bernwiller, 
Burnhaupt-le-Bas, Didenheim, Froeningen, 
Galfingue, Heidwiller, Hochstatt, Illfurth, Saint-
Bernard, Spechbach-le-Bas, Spechbach-le-Haut, 
ainsi qu'au siège de la Communauté de 
communes du secteur d'Illfurth, du 15 septembre 
2014 au 24 octobre 2014 inclus, pendant la durée 
de l'enquête, le public peut consigner ses 
observations, propositions et contre-propositions 
sur le registre d'enquête tenu à disposition en 
mairie. Le commissaire enquêteur sera présent, le 
mardi 14 octobre de 16 h à 18 h, en mairie de 
Hochstatt. 

 

Enquête statistique -INSEE 
 

Entre le 6 octobre 2014 et le 31 janvier 2015 
l'Insee réalise une enquête sur le patrimoine des 
ménages dont l'objectif est de recueillir des 
informations sur la composition du patrimoine 
des ménages (financier, immobilier, 
professionnel...). Dans notre commune, quelques 
ménages seront sollicités. L'enquêteur Insee sera 
muni d'une carte officielle l'accréditant.



 


